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                         Expression du besoin simplifiée – Phase candidature 

 

 

 

Le site du CEA de Gramat est un des cinq centres de la Direction des Applications Militaires du 

Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives (CEA). Il met en œuvre des 

compétences diverses dans les domaines de la détonique et de l’électromagnétisme. Le CEA/Gramat 

est situé sur la commune de Gramat (46500), au 3543 avenue André Malraux, BP 80200, dans le 

département du Lot, appartenant à la région administrative d’Occitanie. 

 

Le CEA/Gramat occupe une superficie de 325 hectares et abrite plus d’une centaine de bâtiments, dont 

certains en secteur pyrotechnique. Les interventions dans les bâtiments pyrotechniques sont soumises 

à des règles spécifiques.  

Le CEA/Gramat a les statuts réglementaires suivants : 

- Site et Installation d'Expérimentations Nucléaires Intéressant la Défense (SIENID) qui regroupe 

des installations, ouvrages, travaux et activités désignés « Installations à Caractère Technique 

» (ICT), terme décliné selon la nomenclature applicable du code de l'environnement, soit en 

ICT-ICPE (Installations Classées pour la Protection de I ‘Environnement), soit en ICT-IOTA 

(Installations, Ouvrages, Travaux et Activités). L'autorité compétente est le Délégué à la Sûreté 

Nucléaire et à la radioprotection pour les installations et activités intéressant la Défense 

(DSND).  

 

- Point d'Importance Vitale (PIV). Les autorités compétentes sont la Direction de la Protection 

des Installations, moyens et activités de la Défense (DPID) et la Préfecture du Lot.  

 

- Installation Nucléaire Intéressant la Dissuasion (INID). Les autorités de contrôle sont la 

Direction Déléguée au Contrôle Gouvernemental du Haut-Commissaire (HC/DDCG), la DPID, 

I ‘Inspection des Armements Nucléaires (IAN), la Direction du Renseignement et de la Sécurité 

de la Défense (DRSD) et l'Inspection Des Armées (IdA). 

 

Le CEA Gramat renouvèle le marché de surveillance, de sécurité incendie et de secours à personne. 

Ce marché, d’une durée de 66 mois, débutera à la fin du mois de novembre 2026. Il commencera par 

une phase de prise en charge de 4 mois et une phase de réversibilité entrante de 2 mois avec le titulaire 

actuel. Il comprendra deux années d’exécution fermes et trois années d’exécution optionnelles.  

 

Le marché comprend quatre principales missions :  

- Mission 1 : Management de la prestation  

- Mission 2 : Exploitation du poste central de sécurité (PCS) et rondes  

- Mission 3 : Surveillance 

- Mission 4 : Secours aux personnes et aux biens 

 

 Mission 1 : Management de la prestation 

Dans le cadre de cette mission le Titulaire devra assurer le management de l’ensemble des activités 

réalisées et garantir la continuité de service. Cela requiert notamment : 

- La connaissance du site et des consignes ;  

- La gestion du personnel ;  

- Le suivi de la prestation.  
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 Mission 2 : Exploitation du PCS et rondes 

Dans le cadre de cette mission le Titulaire devra assurer : 

- L’exploitation du poste central de sécurité (PCS) : supervision des systèmes d’informations, 

traitement des alarmes et gestion des évènements ;  

- La pratique régulière de rondes (dont rondes de vérification des organes de sécurité et de 

secours) ;  

- La traçabilité et le reporting. 

 

 Mission 3 : Surveillance  

Dans le cadre de cette mission, le Titulaire devra assurer :  

- La gestion et le contrôle des accès au centre ; 

- Le contrôle des colis entrants au bâtiment livraison ; 

- L’accompagnement sécuritaire ;  

- La gestion des clefs et ouvertures spécifiques ;  

- Le contrôle et la surveillance des entreprises extérieures.  

 

 Mission 4 : Secours aux personnes et aux biens 

Dans le cadre de cette mission, le Titulaire devra assurer :  

- La protection des personnes et des biens dont les interventions de crise, interventions de 

secours et interventions incendie. Ces deux dernières seront assurées par des pompiers 

industriels en heures ouvrées.  

- L’élaboration des permis feu ; 

- La formation du personnels CEA (sécurité incendie et chargés d’évacuation « ELPS ») ;  

- Un rôle de conseil en matière de sécurité incendie ; 

- La rédaction de dossiers intervention incendie. 

 

Les détails de ces missions seront consultables dans le cahier des charges. Celui-ci sera disponible 

dans les documents de la consultation de la phase offre. 

 

Ce marché est un marché de défense et de sécurité (MDS). En application de l’article R. 2343-4, 

les candidats doivent produire une attestation d’habilitation en cours de validité avec leur 

candidature. Les modalités sont précisées dans le règlement de la consultation.  


